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L'association PARC Saint-Sauveur a été créée le 1er juin 
2018 en réponse au projet urbain mené par la MEL sur les 
23 hectares de la friche de l'ancienne gare Saint-Sauveur et 
au projet de piscine olympique sur le parc du Belvédère.
Par son action, PARC Saint-Sauveur compte faire 
reconnaître juridiquement le bien-fondé des larges 
critiques (santé publique, préservation et développement 
de la nature, biodiversité, droit pour les lillois à une ville 
plus verte) à l'encontre de cette opération urbaine avec 
l'aide d'avocats spécialisés en droit de l'environnement. 

Le 5 octobre 2018, le Tribunal 
Administratif de Lille, saisi par PARC 
Saint-Sauveur et l’ASPI, suspend la 
déclaration d’intérêt général du projet 
Saint-Sauveur de la MEL et de la mairie. 
« Nous prenons acte de cette suspension, mais 
elle ne remet pas en cause la qualité du projet. 
Au contraire, elle conforte son intérêt général » 
Stanislas Dendievel, élu à l’urbanisme, 
La Voix du Nord, 6/10/2018

Des lillois mécontents de l’urbanisme ?
« si ils ne le comprennent pas, 
il faut qu’ils aillent vivre ailleurs » 
Martine Aubry, La Voix du Nord, 25/09/2018

https://parcsaintsauveur.wordpress.com/


